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NOTE  DE  SERVICE

Objet : Suppression de la taxe sur les défrichements

Date de mise en application : immédiate

La présente note de service vise à préciser les modalités de gestion des autorisations de
défrichement en tenant compte de la suppression de la taxe sur les défrichements.

L'article 57 de la loi de finances pour 2000 n° 99-1172 du 30 décembre 1999 a abrogé à
compter du 1er janvier 2001 les articles L. 314-1 à L. 314-14 du code forestier. Les articles
R.314-1 à R.314-5 du code forestier n'ont en conséquence plus de portée juridique. Désormais,
l'autorisation de défricher les bois et forêts appartenant aux particuliers, aux collectivités et
personnes morales visées à l'article L. 141-1 du code forestier n'implique plus le paiement
d'une taxe.

Désormais, deux cas de figure peuvent se présenter, selon la date d’autorisation du
défrichement, qui constitue le fait générateur de la mise en liquidation de la taxe sur les
défrichements.

I / AUTORISATIONS ANTERIEURES AU 1ER  JANVIER 2001

Conformément aux dispositions de l'article L.314-1 du code forestier, la taxe est due à
l'occasion de toute décision, expresse ou tacite, autorisant un défrichement en vertu des articles
L.311-1, L.312-1 et L.363-2 du code forestier. Selon les termes de l'article L.314-7 du code
forestier, le redevable doit, sauf exceptions*, acquitter cette taxe dans les 6 mois de la notification.

…/…

PLAN DE DIFFUSION

Pour exécution : Pour information :
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En conséquence, toute autorisation intervenue avant la date du
1er janvier 2001 devra être suivie d'une mise en liquidation de la taxe selon la législation en
vigueur au moment de la prise de décision.

En ce qui concerne la restitution de la taxe en application de l'article L.314-8 du code
forestier, la taxe continuera effectivement d'être remboursée, conformément aux engagements
pris avant le 1er  janvier 2001, selon les modalités prévues par le code forestier pour les
boisements effectués dans le délai légal de 5 ans à compter de l'autorisation de défrichement.

* cas en particulier des carrières

L'article L.311-1 du code forestier autorise l'établissement d'un échéancier pouvant aller
jusqu'à 15 ans pour les défrichements liés à l'exploitation d'une carrière.

Il y a lieu tout d'abord de préciser que les tranches acquittées avant le 1er  janvier 2001 ne
sont pas remboursables. Les annuités restantes devront être normalement  mises en liquidation
selon le calendrier prévu et annexé à l'arrêté autorisant le défrichement.

II / AUTORISATIONS POSTERIEURES AU 1ER JANVIER 2001

Bien que la taxe de défrichement soit supprimée, la procédure d'autorisation reste en
vigueur. A ce propos, j'appelle votre attention sur les dispositions qui restent applicables en
matière d'infraction aux dispositions des articles L.311-1, L.312-1 et L.363-2 du code forestier. Les
contrevenants n'encourant plus les amendes fiscales prévues précédemment à l'article L.314-9 du
code forestier, seules peuvent être infligées les sanctions mentionnées aux articles L.313-1 à
L.313-4 (id. R.313-1 et R.313-3) du code forestier.

L'article L.313-5 du code forestier donne compétence à l'administration chargée des forêts
pour exercer les poursuites en matière de défrichements illicites. Est illicite tout défrichement qui
ne respecte pas les conditions fixées par l'autorisation ou effectué en dehors de celle-ci en
l'absence d'exemption prévue par les textes. Il est à noter que la date des faits à prendre en
compte est celle de l'établissement du procès verbal constatant l'irrégularité sur le terrain.

Il convient également de rappeler que les mesures de rétablissement de l'état boisé ne
sont pas des peines accessoires mais des mesures administratives. Cette décision peut être prise
par le  D.R.A.F. s'il l'estime nécessaire, notamment en cas de violation des dispositions de l'article
L.311-3 du code forestier ou lorsque le défrichement a été effectué dans des réserves boisées
dont la conservation avait été imposée au propriétaire par la décision autorisant le défrichement
sur d'autres terrains. L'autorité compétente est le préfet.

Vous voudrez bien me faire part sous le présent timbre des éventuelles difficultés que vous
pourriez rencontrer dans la mise en œuvre de ces instructions.

Pierre-Eric ROSENBERG


